
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 1er FÉVRIER 2025 
 
L’Assemblée Générale ordinaire de l’association La Tresse s’est tenue samedi 1er février à la 
halle de la Mairie de Lalbenque à 16h30. 35 personnes étaient présentes. 
 
Danielle Poujade, co-présidente amorce la rencontre et présente l’ordre du jour à l’assemblée. 
 
ORDRE DU JOUR : 
• 1 - Présentation (et mise au vote) du bilan moral 
• 2 - Présentation (et mise au vote) du rapport des comptes du précédent exercice 
• 3 - Appel à candidatures pour le renouvellement du bureau  
• 4 - Élections des membres du bureau 
• 5 - Orientations pour 2025 
• 6 - Remerciements 
 

1 - PRÉSENTATION (ET MISE AU VOTE) DU BILAN MORAL 
 
En l’absence d’Hélène Garrit, co-présidente, Mélissa Nayral, membre de l‘association et pilote 
du groupe « Ingénierie de projet », prend la parole pour expliciter le bilan moral de 2024. Elle 
rappelle le fonctionnement structurel de la Tresse et explique que l’association porte un projet 
général qui compte 3 axes de travail structurants (Le Café associatif et familial ; La 
Ressourcerie ; Les Espaces de travail partagés), lesquels englobent plusieurs projets, certains 
permanents (café associatif et familial, bar des enfants, boutique La Source, Ateliers Couture 
Tricot Crochet, Ateliers répare ton vélo, Ateliers RTT, Glanage, etc.) d’autres, ponctuels (repas 
bas carbone, carnaval, opération coussins cœurs, calendrier de l’Avent). 
 
Elle fait un rapide tour des accomplissements de l’année pour chacun des projets, mettant en 
évidence une partie des réussites : une fréquentation en hausse de La Source (qui a été 
ouverte 100 fois en 2024 soit 2x/semaine toute l’année) et des Espaces de travail 
partagés (une dynamique semble s’installer durablement notamment autour des animations des 
matinées anti-procrastination); un engouement qui se confirme pour le Calendrier de 
l’Avent immatériel (350 participants en 2024); un intérêt grandissant pour les sessions de 
« Glanage » ; la réussite du repas local et bas carbone servi à 77 personnes ; un intérêt pour 
les divers ateliers RTT (macramé et fabrication d’instruments de musique plus de 30 
participants sur les 2 ateliers du dernier trimestre) ; une quinzaine d’ateliers couture-tricot-
crochet ; 44 ouvertures du Café associatif et familial depuis son ouverture mi-août dont 17 
permanences de 2h30 assurées par des enfants dans le cadre du « Bar des enfants » ; plusieurs 
sessions ludothèque à Lalbenque et dans des villages autour rassemblant plus de 77 
participantes et participants ; une continuité dans l’organisation des séances de Cinéma qui 
font presque salle comble à chaque projection (60 personnes environ). 
 
Mélissa invite les participants à une brève immersion sonore au « Bar des enfants » et précise 
que les résidents du foyer du Mas de La Tour y viennent désormais très régulièrement et qu’ils 
sont ravis de ces moments ; leurs éducateurs, sont quant à eux contents de voir pour leur public 
autant de nouvelles opportunités de création de lien social au sein du village.  
 
Elle rappelle aussi qu’un certain nombre de ces accomplissements se sont déroulés en 
partenariat avec d’autres structures du territoire, associatives (Association Le Livre une 
Aventure, Association des Parents d’Élèves des Ecoles Publiques de Lalbenque, Association 



Parentalité46, Association Les chênes d’Escamps, Foyer Rural de Concots, La Ligue Contre le 
Cancer) ou non associative, ne serait-ce que pour un appui technique (mairie de Lalbenque, 
SDIS de Lalbenque, Gendarmerie de Lalbenque, Café-restaurant L’Encantado, 4.6 Primeur 
notamment). Elle rappelle que La Tresse a aussi vocation aussi à faciliter les partenariats entre 
les associations de la commune. 
 
Mélissa indique aussi qu’en 2024, 4 missions rémunérées ont pu être réalisées :  

• Une mission « Communication coordination » qui a été réalisée par I. Moretti. Cette 
mission a notamment permis de travailler l’organisation du bureau ; d’aboutir à la mise 
en place d’une signalétique dans le village qui permet aux passants de s’orienter et se 
diriger vers les 3 lieux d’activités de l’association et de mettre en place un tableau 
d’affichage qui permet de préciser les informations relatives au lieu; de créer puis 
mettre en place une nouvelle identité visuelle pour l’association (charte graphique, 
logo, supports de communication) ; de former les bénévoles aux outils de 
communication de l’association. 

• Une mission de construction d’une « cabine d’écoute » qui a été réalisée par B. Basso, 
artisan. Celle-ci a été livrée en août 2024 et utilisée deux fois depuis dont une fois en 
version sonorisée. 

• Une mission de réalisation de signalétique qui a été assurée par l’Association Le Far 
(Albas). 

• Une mission de coordination/animation du calendrier de l’Avent (octobre 2024-janvier 
2025) qui a été assurée par M. Nayral. 

 
La gouvernance de l’association est ensuite rappelée en revenant brièvement sur la composition 
et la fonction du bureau. Composé de 9 personnes, celui-ci a essentiellement une fonction 
exécutive au service de l’assemblée des adhérents lesquels ont véritablement le pouvoir au sein 
de l’association. Elle rappelle également l’existence et la fonction des « groupes de travail » et 
de leurs pilotes, qui font le lien avec le bureau, et précise que le fonctionnement du bureau 
(répartition des tâches en particulier) a largement évolué et été facilité par la mise en place des 
propositions issues de la mission rémunérée du printemps 2024.  
 
Il est ensuite rappelé à l’assemblée qu’il est possible de s’impliquer à différents niveaux au sein 
du projet et reprend les terminologies « Castors », « Fourmis », « Abeilles » et leurs définitions 
mobilisées dans le dossier de demande d’agrément EVS. Elle insiste sur le fait que chaque 
niveau, du plus ponctuel au plus fréquent, est nécessaire et valorisé. 
 
L’association fonctionne avec 3 niveaux de rencontres interpersonnelles formalisées :  

• Les Rencontres Mensuelles organisées par le bureau qui sont publiques et dans 
lesquelles tous les adhérents sont invités à prendre la parole. C’est aussi lors de ces 
rencontres que les décisions structurantes sont prises. 

• Les Rencontres pluriannuelles avec les partenaires proches (Mairie de Lalbenque, 
CAF, Communautés des Communes en particulier). 

• La conférence des financeurs, qui regroupe l’ensemble des partenaires ayant 
manifesté un intérêt pour le projet depuis ses débuts (Région Occitanie, Agence 
Ad’Hoc, CCI, Chambre des métiers, MSA, CAF, CARSAT, Jeunesse et Sport, Parc 
Naturel Régional des Causses du Quercy notamment), et qui se tient annuellement. 

 
Une fois présenté, le bilan moral est soumis au 
vote. 



Celui-ci est approuvé à l’unanimité des 
présent.e.s. 
 

2 - PRÉSENTATION (ET MISE AU VOTE) DU RAPPORT DES COMPTES DU 
PRÉCÉDENT EXERCICE 
 
Loïc Laborie, co-trésorier de l’association, présente le bilan financier 2024 à l’assemblée. 
Celui-ci pointe notamment les montants liés à la subvention de « Préfiguration Espace de Vie 
Sociale » de la CAF, à celle de la Conférence des Financeurs Pour la Prévention de la Perte 
d’Autonomie et celle de la mairie de Lalbenque, ainsi que les dépenses liées aux 4 prestataires 
ayant travaillé pour l’association en 2024. 
Des échanges ont lieu à propos de différents postes. 
 
Le bilan financier est ensuite soumis au vote. 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité des 
présent.e.s 
 
Mme le Maire demande la parole pour rappeler/informer que suite à la qualité du projet de 
Tiers-Lieu, la CAF a, de façon tout à fait exceptionnelle, octroyé à la commune, une subvention 
d’investissement sur fonds propres de 90 000€ pour prendre part à l’effort financier que 
nécessite la rénovation du bâtiment du presbytère. 
 
Elle profite aussi d’avoir la parole pour indiquer que le chantier avance correctement et que, la 
finalisation et l’installation dans le presbytère sont prévus en octobre 2025.  
 
S’ensuit une pause qui donne à chacun.e l’occasion d’aller questionner les différents membres 
des groupes projet autour des petits stands dans lesquels ils sont représentés. 
 
3 – APPEL À CANDIDATURES POUR LE RENOUVELLEMENT DU BUREAU 
Une présentation des membres du bureau à renouveler est effectuée. 
(par ordre alphabétique) Pierre André, Hélène Garrit, Myrddin Robin (démissionnaire) et 
Danielle Poujade, et ne souhaitent pas renouveler leurs mandats respectifs au sein du bureau. 4 
postes seront donc à pourvoir. 
 
4 – ELECTION DU NOUVEAU BUREAU 
(par ordre alphabétique) Franck CESARINI, Barthélémy DEMOUZON, Sylvie GLORY et 
Servane MASPOLI présentent leurs candidatures en qualité de « membre volant », co-trésorier, 
« membre volante », co-trésorière. Ils et elles sont élus à l’unanimité. 
 
(par ordre alphabétique) Karine BERGONIÉ, Corinne CORMORÈCHE, Jean DEVIC, Loïc 
LABORIE et Fanny TAILLIEZ proposent de renouveler leurs mandats. 
 
Le bureau 2025, composé de : 
Loïc LABORIE (co-président) et Fanny TAILLIEZ (co-présidente) 
Barthelemy DEMOUZON (co-trésorier) et Servane MASPOLI (co-trésorière) 
Karine BERGONIÉ (co-secrétaire) et Corinne CORMORÈCHE (co-secrétaire) 
Franck CESARINI, Jean DEVIC et Sylvie GLORY, « Membres volants » 
est élu à l’unanimité. 
 



5 – ORIENTATIONS POUR 2025 
Karine Bergonié, co-secrétaire, présente les perspectives de l’association pour 2025.  
L’objectif général étant (a) de continuer de faire vivre les projets déjà existants et (b) 
poursuivre la consolidation et la pérennité du projet général en préparant l’embauche 
d’une personne salariée à temps partiel en milieu d’année. 
 
 
a. Il s’agira en particulier de : 

• Renouveler la co-organisation du carnaval des écoles au printemps 
• Renouveler le calendrier de l’Avent immatériel 
• Poursuivre l’organisation des « Rencontres autour » (pour l’heure axées sur la 

parentalité) 
• Organiser de nouvelles sessions de « Glanage solidaire » 
• Poursuivre l’organisation de sessions ludothèque (sur la commune de Lalbenque et 

autour) 
• Poursuivre la tenue des ateliers « Répare ton vélo » et développer des ateliers autour de 

la dynamique de la ressourcerie. 
• Maintenir les projections mensuelles avec CinéLot 
• Poursuivre le développement des animations des Espaces de Travail Partagés 

 
Et de façon plus générale, continuer les actions qui permettent une meilleure appréhension du 
lien social et plus directement sa création et qui tendent vers une transition écologique. 
 
 

b. Pour la consolidation du projet général porté par l’association, en 2025, il s’agit de : 
• Poursuivre la préparation de l’accueil d’une personne salariée de l’association. 
• Recruter une personne salariée (à temps partiel) de l’association qui aura pour mission 

la gestion de la dimension partenariale et financière du projet, ainsi qu’un soutien à la 
dynamique participative des bénévoles. 

• Elle nourrit l’espoir de développer le dispositif de l’« Observatoire du lien social en 
milieu rural » grâce à la cabine d’écoute qui a été confectionné par l’entreprise 
BassoBois d’Escamps ainsi que l’opération « bibliothèque vivante », dispositif qui 
consiste à interroger le mode de vie des femmes paysannes du territoire. 

 
En complément de ces indications générales, le budget prévisionnel est présenté. Celui-ci 
devient support de riches échanges entre les personnes présentes. 
 
6 – REMERCIEMENTS 
Les membres du bureau organisateurs de cette Assemblée Générale ordinaire souhaitent 
à présent remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont concouru à faire 
avancer le projet en 2024.  

Ils souhaitent d’abord remercier toutes les participantes et tous les participants au projet 
(adhérents, pilotes, soutiens techniques, bénévoles d’un jour…) y compris les enfants. 

Ils remercient ensuite les prestataires qui ont mis leurs compétences professionnelles au 
service de la dynamique du projet, I. Moretti (mission communication-coordination), B. Basso 
(construction de la cabine d’écoute), Le Far (réalisation de la signalétique), M. Nayral 
(coordination-animation du calendrier de l’Avent). 

Au nom de tous les adhérents de La Tresse, les membres du bureau remercient 
également tous les partenaires du projet : la Mairie de Lalbenque, la Caf du Lot 



(particulièrement les conseillers techniques Romuald Marheux et Rodolphe Devalcourt) ; la 
Communauté de communes du pays de Lalbenque et de Limogne et plus particulièrement Mme 
Armel Bidère (chargée CTG) ; la conférence des financeurs pour la prévention de la perte 
d’autonomie ainsi que toutes les structures aux côtés desquelles ou grâce auxquelles il a été 
possible de mener tous ces projets en 2024 (les Foyer Ruraux du Lot en particulier CinéLot, 
l’Association Le Livre Une Aventure, l’Association Parentalité 46, Les Foyers Ruraux du Lot 
et de Concots et d’Escamps en particulier, l’Association Lalbenque-Images, La Ligue contre 
le cancer, L’école maternelle publique de Lalbenque, l’école élémentaire publique de 
Lalbenque, l’école Ste Thérèse, l’Association des Parents d’Élèves des écoles Publiques de 
Lalbenque, la gendarmerie de Lalbenque et le SDIS de Lalbenque. 

Ils remercient également tous les membres de la conférence des financeurs (le Parc 
Naturel Régional des Causses du Quercy, le Département du Lot, ainsi que la Région Occitanie, 
l’Agence Add’Oc, la CCI, la CMA, la MSA, la Carsat) et de façon plus générale, toutes celles 
et tous ceux qui font vivre le projet chaque jour depuis ses débuts. 

 
L’assemblée générale s’est terminée à 20h30. Elle a été suivie d’un apéritif dinatoire. 
Le Procès-verbal d’Assemblée Générale a été rédigé par K. Bergonié. 
 
Fait à Lalbenque le 12 février 2025, 
 



 


